
Régime québécois d’assurance parentale 
(RQAP) : augmentation du maximum de revenus 
assurables
Le taux de cotisation est de 0,430 % pour l’employé et 0,602 % 
pour l’employeur. Toutefois, le maximum de revenus assurables 
passe à 103 000 $, soit le même que celui déterminé par la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité 
du travail (CNESST). La cotisation maximale est fixée à 442,90 $ 
pour l’employé et à 620,06 $ pour l’employeur.

Assurance-emploi : changement du taux  
de cotisation et de la rémunération assurable 
maximale
Le taux de cotisation pour les employés passe à 1,30 % en 2026. 
En appliquant le facteur multiplicateur de 1,4 pour le calcul du 
taux de cotisation de l’employeur, celui-ci se situe à 1,82 %. Quant 
au maximum de la rémunération assurable (MRA), il passe à 
68 900 $ en 2026. De plus, la cotisation annuelle maximale de 
l’employé est maintenant de 895,70 $ et celle de l’employeur 
est de 1 253,98 $.

Changement des cotisations maximales et  
du maximum des gains admissibles au Régime 
des rentes du Québec (RRQ)
Au 1er janvier 2026, le taux de cotisation demeure à 6,30 % et la 
cotisation maximale annuelle augmente à 4 479,30 $. Ces chiffres 
sont identiques pour l’employé et l’employeur. Le maximum des 
gains admissibles augmente pour sa part à 74 600 $.

Cotisation à la Commission des normes, de 
l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
(CNESST) : hausse du salaire maximum assurable
Pour l’année 2026, le salaire maximum annuel assurable 
a été fixé à 103 000 $. En ce qui a trait au salaire maximum 
hebdomadaire assurable, il s’établit à 1 975,45 $.

Fonds des services de santé (FSS)
En 2026, la cotisation demeure à 1,65 % pour les entreprises 
en construction ayant une masse salariale totale inférieure  
à 1 million $. Pour leur part, les entreprises en construction qui 
ont une masse salariale totale se situant entre 1 et 7,8 millions $ 
paieront entre 1,65 % et 4,26 %. Il faut se référer au site de 
Revenu Québec afin de calculer le montant applicable dans ces 
cas. Finalement, le taux de cotisation sera maintenu à 4,26 % 
pour les entreprises ayant une masse salariale supérieure au 
seuil de 7,8 millions $.

La partie imposable des assurances collectives
L’employeur devra aussi tenir compte des montants pour la 
partie imposable des avantages sociaux. Le ministère du Revenu 
du Québec exige toujours que l’employeur inclue ces montants 
dans ses déductions à la source. 

Afin d’obtenir les montants pour chacun des métiers et 
occupations, veuillez visiter notre site Web, au Grilles des taux 
horaires et paie - Association de la construction du Québec 
(acq.org)

Au fédéral, l’Agence du revenu du Canada n’exige pas de 
l’employeur qu’il tienne compte, dans ses déductions à la source, 
de la partie imposable des assurances collectives, puisque la 
CCQ émet à tous les salariés un relevé d’impôt T4A indiquant 
la valeur de cet avantage imposable. 

Traitement de la cotisation salariale aux assurances 
sur les T4 et relevé 1  
Veuillez inscrire le montant total de la cotisation salariale aux 
assurances à la ligne 85 du T4 et à la ligne 235 du relevé 1. Ce 
montant doit inclure la cotisation et la taxe sur assurance de 
9 %. Ces cases n’étant pas inscrites par défaut dans ces relevés, 
vous devez inscrire vous-même le numéro de la ligne et le 
montant total à la section Renseignements complémentaires du  
relevé 1 et à la section Autres renseignements du T4.   
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Le présent bulletin fiscal est à titre informatif et explique les principales informations 
relatives à l’industrie de la construction. Ce bulletin n’engage en rien la responsabilité de 
l’ACQ. Pour plus d’informations ou situation particulière, nous vous invitons à contacter 
l’Agence de revenu du Canada ou Revenu Québec. 

https://www.acq.org/documentation/grilles-taux-horaires-et-paie/


acq.org

Si vous avez des questions,  
communiquez avec un conseiller en relations du travail.

PRENEZ UN RENDEZ-VOUS TÉLÉPHONIQUE OU VIRTUEL  
AVEC UN CONSEILLER
Nos conseillers spécialisés en relations du travail sont présents dans toutes les régions du Québec 
pour vous offrir des services-conseils et répondre à vos besoins.
Téléphone : 514 354-8249 • Sans frais : 1 866 939-2271

Nouveaux montants de cotisation salariale  
à la retraite pour certains salariés
À la suite de changements en lien avec les frais administratifs 
de la Commission de la construction du Québec pour assurer la 
gestion des avantages sociaux, la cotisation salariale à la retraite 
de certains salariés a été révisée. Nous vous invitons à consulter 
l’onglet Cotisations aux avantages sociaux de la section Paie de 
notre site Web au Grilles des taux horaires et paie - Association 
de la construction du Québec (acq.org) afin de savoir si ces 
changements ont affecté vos employés.

Avantages imposables  
Vous devez considérer comme un salaire tout avantage imposable, 
qu’il soit en argent ou en nature (c’est-à-dire autrement qu’en 
argent) que vous accordez à un employé. Par conséquent, si 
au cours d’une période de paie, vous accordez un avantage 
imposable à un employé, ajoutez la valeur de cet avantage à sa 
rémunération pour calculer sa paie assujettie aux retenues à la 
source et aux cotisations de l’employeur.

ACQ RT 
Un service des relations du travail

Nouvelles données fiscales applicables 
pour l’année 2026

Grilles de taux horaires suggérés

Régime canadien de soins dentaires (RCSD)  
Pour les salariés ayant enregistré des heures en vertu de 
la loi R-20 (CCQ)

Les employeurs doivent remplir la case 45 du feuillet T4 et 
y indiquer le code « 1 » pour les années d’imposition 2025 
et les suivantes. Ce code indique que le salarié n’avait pas 
accès à une assurance dentaire ou une couverture dentaire 
avec l’employeur qui émet le relevé pour l’année d’imposition 
en cours.

Comme la Commission de la construction du Québec (CCQ) 
est l’organisme responsable d’administrer les régimes 
complémentaires d’avantages sociaux pour l’industrie de 
la construction, elle émettra un relevé qui viendra ajuster 
cette information auprès du gouvernement, si tel est le cas.

Pour toute question concernant cette nouvelle exigence, vous 
pouvez consulter le site Web de l’Agence du revenu du Canada 
à canada.ca/t4-information-employeurs, ou communiquer 
avec l’Agence au 1 800 959-7775.

Les colonnes « Frais d’administration et profit (no 21) » et « Total du temps régulier (no 22) » étaient auparavant 
fournies uniquement à titre informatif. À la suite de différentes consultations auprès des entrepreneurs, elles ont été 
retirées des grilles. Il revient désormais à chaque entreprise de déterminer les montants applicables pour ses frais 
d’administration et son profit.

Communiquez avec nous

https://www.acq.org/entrepreneurs/relation-du-travail/conseillers-rt/
https://www.acq.org/documentation/grilles-taux-horaires-et-paie/
https://www.acq.org/documentation/grilles-taux-horaires-et-paie/
https://www.acq.org/?regionid=927
https://www.facebook.com/ACQprovinciale
https://twitter.com/i/flow/login?redirect_after_login=%2FACQprovinciale
https://www.linkedin.com/company/association-de-la-construction-du-qu-bec
https://www.youtube.com/user/ACQprovinciale
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/entreprises/sujets/retenues-paie/remplir-produire-declarations-renseignements/t4-information-employeurs/feuillet-t4.html


Afin de vous aider à remplir vos relevés d’impôt pour 2025, veuillez tenir compte des éléments suivants :

IMPÔT PROVINCIAL (RELEVÉ 1)

RL-1 (2025-10)

S’il y a lieu, reportez les montants inscrits aux cases de ce relevé aux 
lignes correspondantes de votre déclaration de revenus.
A Revenus d’emploi avant les retenues à la source (ligne 101)
B.A	Cotisation	au	Régime	de	rentes	du	Québec	(RRQ)	[ligne 98]
B.B	Cotisation	supplémentaire	au	RRQ	(ligne	98.2)
C Cotisation à l’assurance emploi
D Cotisation à un régime de pension agréé (RPA). Reportez ce montant à 

la ligne	205,	après	soustraction	du	montant	inscrit	à	la	case	D-1.
E	 Impôt	du	Québec	retenu	à	la	source	(ligne	451)
F	 Cotisation	syndicale	(ligne	397.1)
G	 Salaire	admissible	au	RRQ	(ligne	98.1)
H	 Cotisation	au	Régime	québécois	d’assurance	parentale	(RQAP)	[ligne 97]
I Salaire admissible au RQAP (ligne 14 ou 34 de l’annexe R)
M	 Commissions	incluses	dans	le	montant	de	la	case A	ou R	(ligne	100)
N	 Dons	de	bienfaisance.	Consultez	le	guide	de	la	déclaration	à	la	ligne	395.
O	 Autres	revenus	non	inclus	dans	le	montant	de	la	case A.	Voyez	la signification	

des codes de la case O.
Q	 Salaires	différés	(non	imposables	et	non	inclus	dans	le	montant	de	la case	A	

ou R)
R	 Revenu	«	situé	»	dans	une	réserve	ou	un	« local »	(ligne 293)
S	 Pourboires	autres	que	ceux	figurant	à	la	case T.	Ce	montant	est	déjà	inclus	

dans	celui	de	la	case A	ou R.
T	 Pourboires	attribués	par	l’employeur.	Ce	montant	est	déjà	inclus	dans	celui	

de la case A ou R.

Avantages imposables inclus dans le montant  
de la case A ou R, selon le cas
J Cotisation versée par l’employeur en vertu d’un régime privé d’assurance 

maladie.	Consultez	le	guide	de	la	déclaration	à	la	ligne	381.
K	 Voyages	effectués	par	un	particulier	habitant	une	région	éloignée	reconnue.	

Consultez	le	guide	de	la	déclaration	à	la	ligne	236.
L Autres avantages
P	 Cotisation	versée	à	un	régime	d’assurance	interentreprises	(grille	de	calcul 105)
V Nourriture et logement
W	 Utilisation	d’un	véhicule	à	moteur	à	des	fins	personnelles

Signification des codes de la case O
CA	 Prestations	du	Programme	de	protection	des	salariés	(ligne 154)
CB	 Compte	d’épargne	libre	d’impôt	(CELI)	[ligne 130]
CC	 Sommes	versées	au	bénéficiaire	d’un	REEI	(ligne 278)
CD	 Prestations	versées	aux	parents	d’une	victime	d’un	acte	criminel	(ligne 154)
RA	 Prestations	supplémentaires	de	chômage	(ligne	154)
RB	 Bourses	d’études	ou	récompenses	(ligne	154)
RC	 Subventions	de	recherche	(ligne	154)

RD	 Honoraires	(lignes	22	à	26	de	l’annexe	L)
RG	 Prestations	d’adaptation	pour	les	travailleurs	(ligne	154)
RH	 Allocations	de	complément	de	ressources	pour	les	travailleur(-euse)s	âgé(e)s	

(ligne	154)
RI Prestations versées dans le cadre d’un programme établi en vertu de la Loi 

sur	le	ministère	des	Pêches	et	des	Océans	(loi	du	Canada)	[ligne	154]
RJ Allocations de retraite (y compris une somme versée pour compenser 

la perte	d’un	emploi)	[ligne	154]
RK	 Prestation	au	décès	(ligne	154)
RL	 Ristournes	(ligne	154)
RM	 Commissions	versées	 à	 un(e)	 travailleur(-euse)	 autonome	 (lignes	22	 

à	26	ou	30	de	l’annexe L)
RN	 Prestations	d’un	régime	d’assurance	salaire	(ligne	107)
RO Avantage reçu par un actionnaire (ligne 130)
RP	 Avantage	reçu	par	un	associé	(lignes	22	à	26	de	l’annexe L)
RQ	 Convention	de	retraite	(ligne	154)
RR Services rendus au Québec par une personne ne résidant pas au Canada 

(lignes	22	à	26	de	l’annexe	L)
RS	 Soutien	financier	(ligne	154)
RT Autres indemnités versées par l’employeur à la suite d’un accident du travail 

(ligne	148)
RU	 Paiements	d’aide	aux	études	d’un	régime	enregistré	d’épargne-études	(REEE)	

[ligne	154]
RV	 Paiements	de	revenus	accumulés	d’un	REEE	(ligne 154)
RX	 Subvention	aux	apprentis	(ligne 154)	
RZ	 Revenus	de	nature	différente

Renseignements complémentaires
A-1 Régime de prestations aux employés
A-2 Fiducie pour employés
A-3	 Remboursement	de	salaire	(ligne	207)
A-4 Frais de scie mécanique
A-5 Frais de débroussailleuse
A-6	 Rémunération	reçue	par	un	marin	québécois	(ligne 297)
A-7	 Déduction	 pour	 le	 personnel	 des	 Forces	 canadiennes	 et	 des	 forces

policières	(ligne 297)
A-9	 Déduction	pour	spécialiste	étranger	(ligne 297)
A-10	 Déduction	pour	chercheur	étranger	(ligne 297)
A-11	 Déduction	pour	chercheur	étranger	en	stage	postdoctoral	(ligne 297)
A-12	 Déduction	pour	expert	étranger	(ligne 297)
A-13	 Déduction	pour	professeur	étranger	(ligne 297)
A-14	 Taux	d’exemption
B-1	 Cotisation	au	RPC	(ligne 96)
B-2	 Cotisation	supplémentaire	au	RPC	(ligne	96.2)

D-1	 Convention	de	retraite	(ligne	207)
D-2	 Cotisation	pour	services	rendus	avant	1990	–	Employé(e)	cotisant(e)
D-3	 Cotisation	pour	services	rendus	avant	1990	–	Employé(e)	non cotisant(e)
G-1	 Avantage	imposable	en	nature	(ligne	102)
G-2	 Salaire	admissible	au	RPC	(ligne	96.1)
G-3 Retraite progressive
K-1	 Voyages	pour	soins	médicaux 
L-2	 Volontaire	–	Compensation	non	incluse	aux	cases	A	et	L	(ligne	102)
L-3 Allocation non imposable pour dépenses engagées dans le cadre

des fonctions
L-4 Avantage découlant d’une dette contractée pour acquérir des placements 

(ligne	231)
L-7	 Avantage	pour	option	d’achat	au	décès
L-8	 Choix	lié	aux	options	d’achat	de	titres
L-9	 Déduction	pour	option	d’achat	de	titres	selon	l’article	725.2	de	la	Loi	sur	

les	impôts	(ligne	297)
L-10	 Déduction	pour	option	d’achat	de	titres	selon	l’article	725.3	de	la	Loi	sur	

les	impôts	(ligne	297)
O-2	 Déduction	pour	ristournes	(ligne 297)
O-3	 Rachat	d’une	part	privilégiée 
O-4	 Remboursement	de	prestations	d’assurance	salaire	(ligne	207)
O-6	 	Prestations	canadiennes	d’urgence	(PCU	ou	PCUE)	[ligne	169]
O-7 Prestations canadiennes relatives à la relance économique (PCRE, PCMRE 

ou	PCREPA)	[ligne 169]
O-8	 Remboursement	 de	 prestations	 du	 PIRTE.	 Consultez	 le	 guide	 de	 la

déclaration	à	la	ligne 246.
O-9 Remboursement d’autres prestations (PCU, PCUE, PCRE, PCMRE, PCREPA

ou	PCTCC).	Consultez	le	guide	de	la	déclaration	à	la	ligne 246.
O-10	 Prestation	canadienne	pour	les	travailleurs	en	cas	de	confinement		(PCTCC)

[ligne 169]
RZ-XX 	Montant	correspondant	à	l’un	des	revenus	inclus	à	la	case	O
R-1 Revenu d’emploi (ligne 101)
V-1 Avantage non imposable pour logement et pension
200 Nom de la devise utilisée
201	 Allocation	pour	frais	de	garde	(ligne	40	de	l’annexe	C)
211	 Avantage	relatif	à	un	ancien	emploi
235 Prime versée à un régime privé d’assurance maladie. Consultez le guide 

de	la	déclaration	à	la	ligne	381.

Instructions et explications relatives aux cases du relevé 1

Numéro d’assurance sociale du particulier

Nom et adresse de l’employeur ou du payeur

Nom	de	famille,	prénom	et	adresse	du	particulier

Numéro	de	référence	(facultatif)

Relevé officiel – Revenu Québec
Formulaire prescrit

Année Code du relevé No du dernier relevé transmis

2025
RELEVÉ 1
Revenus d’emploi et revenus divers
A- Revenus d’emploi B.A- Cotisation au RRQ

B.B- Cotisation supplémentaire 
au RRQ C- Cotisation à l’assurance emploi D- Cotisation à un RPA E- Impôt du Québec retenu

F- Cotisation syndicale G- Salaire admissible au RRQ H- Cotisation au RQAP I- Salaire admissible au RQAP J- Régime privé d’ass. maladie K-	Voyages	(région	éloignée)

L- Autres avantages M- Commissions N- Dons	de	bienfaisance O- Autres revenus P- Régime d’ass. interentreprises Q-	Salaires	différés

R- Revenu « situé » dans une réserve S- Pourboires reçus T- Pourboires attribués V- Nourriture et logement W-	Véhicule	à	moteur Code (case O)

Renseignements  
complémentaires

Même revenu que celui assujetti  
aux cotisations à l’assurance-emploi (I)
Exclure la partie imposable des avantages sociaux.

Heures travaillées par le salarié X le montant de cotisation du salarié 
au régime de retraite correspondant aux métiers et occupations. (D)

Veuillez inscrire le montant total de la cotisation salariale aux 
assurances à la ligne 235 du Relevé 1. Ce montant doit inclure la 
cotisation et la taxe sur assurance de 9 %. Cette case n’étant pas 
inscrite par défaut dans ce relevé, vous devez inscrire vous-même le 
numéro de la ligne et le montant total à la section Renseignements 
complémentaires du R1.

Inclure la partie imposable des avantages sociaux. (P)

Doit inclure l’ensemble des revenus  
d’emploi imposables (A)

• �Inscrire l’ensemble des revenus d’emploi imposables.
• �Inscrire la partie imposable des avantages sociaux.

Cotisations syndicales + prélèvement CCQ (F)
Inclure les frais de 0,075 $ l’heure pour les employés qui versent  des contributions 

volontaires aux régimes d’avantages sociaux.
(Part des salariés seulement. La CCQ émettra à la mi-février un certificat confirmant 
les montants totaux de cotisations syndicales.)
Inclure également la cotisation à la caisse d’éducation syndicale.

235 XXX,XX $

ACQ RT 
Un service des relations du travail

Production des feuillets d’impôt



Les mêmes règles qu’au provincial sont applicables pour le relevé fédéral. Cependant, on ne doit pas considérer le 
montant imposable associé aux assurances collectives. 

Facteur d’équivalence
Le facteur d’équivalence, qui est obtenu en additionnant la cotisation annuelle de l’employé à son régime de retraite avec la cotisation 
de l’employeur à ce même régime, doit être déclaré sur le feuillet T4 du salarié.

(1) �Le facteur d’équivalence est obtenu en additionnant la cotisation annuelle de l’employé à son régime de retraite avec la cotisation annuelle de l’employeur au régime de retraite 
du salarié. Entre le 29 décembre 2024 et le 26 avril  2025, le taux de cotisation de l’employeur est de 4,59 $ l’heure pour le compagnon de même que pour les occupations et 
de 3,79 $ l’heure pour l’apprenti. Du 27 avril 2025 au 27 décembre 2025, le taux de cotisation de l’employeur est de 4,96 $ l’heure pour le compagnon de même que pour les 
occupations et de 4,09 $ l’heure pour l’apprenti. Les taux de cotisation des employés varient par métier. Vous les retrouverez dans la section paie de notre site Internet, au Grilles 
des taux horaires et paie - Association de la construction du Québec (acq.org). Pour l’année 2025, il se pourrait que la somme des cotisations de l’employeur et de l’employé 
dépasse le seuil de 18 %, soit le montant maximal non imposable auquel un salarié peut cotiser à sa retraite. Vous devez tout de même inscrire le montant total sur le feuillet T4.

T4
Statement of Remuneration Paid

État de la rémunération payée 

Employer's name – Nom de l'employeur

Year
Année

54 Employer's account number / Numéro de compte de l'employeur

12

Social insurance number
Numéro d'assurance sociale

28

Exempt – Exemption
CPP/QPP

RPC/RRQ

EI

AE

PPIP

RPAP

45

Employer-offered
dental benefits

Prestations dentaires 
offertes par l'employeur

10

Province of employment
Province d'emploi

29

Employment code
Code d'emploi

14

Employment income
Revenus d'emploi

22

Income tax deducted
Impôt sur le revenu retenu

16

Employee's CPP contributions –see over
Cotisations de l'employé au RPC – voir au verso

17

Employee's QPP contributions – see over
Cotisations de l'employé au RRQ – voir au verso

16A

Employee's second CPP contributions–see over
Deuxièmes cotisations de l'employé au 

RPC – voir au verso
17A

Employee's second QPP contributions – see over
Deuxièmes cotisations de l'employé au RRQ –

voir au verso

24

EI insurable earnings
Gains assurables d'AE

26

CPP/QPP pensionable earnings
Gains ouvrant droit à pension – RPC/RRQ

18

Employee's EI premiums
Cotisations de l'employé à l'AE

44

Union dues 
Cotisations syndicales

20

RPP contributions 
Cotisations à un RPA 

46

Charitable donations
Dons de bienfaisance

52

Pension adjustment
Facteur d'équivalence

50

RPP or DPSP registration number
N° d'agrément d'un RPA ou d'un RPDB

55

Employee's PPIP premiums – see over
Cotisations de l'employé au RPAP – voir au verso

56

PPIP insurable earnings
Gains assurables du RPAP

Employee's name and address – Nom et adresse de l'employé

Last name (in capital letters) – Nom de famille (en lettres moulées) First name – Prénom Initial – Initiale

◄

Other information 
(see over)

Autres
renseignements
(voir au verso) 

Box – Case Amount – Montant Box – Case Amount – Montant Box – Case Amount – Montant

Box – Case Amount – Montant Box – Case Amount – Montant Box – Case Amount – Montant
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T4
Statement of Remuneration Paid

État de la rémunération payée 

Employer's name – Nom de l'employeur

Year
Année

54 Employer's account number / Numéro de compte de l'employeur

12

Social insurance number
Numéro d'assurance sociale

28

Exempt – Exemption
CPP/QPP

RPC/RRQ

EI

AE

PPIP

RPAP

Employee's name and address – Nom et adresse de l'employé

Last name (in capital letters) – Nom de famille (en lettres moulées) First name – Prénom Initial – Initiale

◄
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Employer-offered
dental benefits

Prestations dentaires 
offertes par l'employeur

10

Province of employment
Province d'emploi

29

Employment code
Code d'emploi

14

Employment income
Revenus d'emploi

22

Income tax deducted
Impôt sur le revenu retenu

16

Employee's CPP contributions –see over
Cotisations de l'employé au RPC – voir au verso

17

Employee's QPP contributions – see over
Cotisations de l'employé au RRQ – voir au verso

16A

Employee's second CPP contributions–see over
Deuxièmes cotisations de l'employé au 

RPC – voir au verso
17A

Employee's second QPP contributions – see over
Deuxièmes cotisations de l'employé au RRQ –

voir au verso

24

EI insurable earnings
Gains assurables d'AE

26

CPP/QPP pensionable earnings
Gains ouvrant droit à pension – RPC/RRQ

18

Employee's EI premiums
Cotisations de l'employé à l'AE

44

Union dues 
Cotisations syndicales

20

RPP contributions 
Cotisations à un RPA 

46

Charitable donations
Dons de bienfaisance

52

Pension adjustment
Facteur d'équivalence

50

RPP or DPSP registration number
N° d'agrément d'un RPA ou d'un RPDB

55

Employee's PPIP premiums – see over
Cotisations de l'employé au RPAP – voir au verso

56

PPIP insurable earnings
Gains assurables du RPAP

Other information 
(see over)

Autres
renseignements
(voir au verso) 

Box – Case Amount – Montant Box – Case Amount – Montant Box – Case Amount – Montant

Box – Case Amount – Montant Box – Case Amount – Montant Box – Case Amount – Montant

T4
 (2

5)

Clear Data

IMPÔT fédéral (T-4)
Cotisations syndicales et prélèvement CCQ (part du salarié).
Inclure les frais de 0,075 $ l’heure pour les employés qui versent des 
contributions volontaires aux régimes d’avantages sociaux.
Inclure également la cotisation à la caisse d’éducation syndicale.

Salaire brut fédéral
(Ne pas inclure les avantages imposables.)
(Inclure les frais de déplacement imposables.)

Heures travaillées par le salarié X le montant 
de cotisation du salarié au régime de retraite 
correspondant aux métiers et occupations.

Heures travaillées X le montant établi  
avec la table du facteur d’équivalence(1).

Veuillez inscrire le montant total de la cotisation salariale aux 
assurances à la ligne 85 du T4. Cette case n’étant pas inscrite par 
défaut dans ce relevé, vous devez inscrire vous-même le numéro de 
la ligne et le montant total à la section Autres renseignements du T4.  

Inscrire les codes et les montants correspondant aux commissions 
d’emploi, aux allocations et avantages imposables et autres inscriptions 
qui s’appliquent.
Ex. : chantier particulier, total de l’allocation au kilomètre raisonnable.

Le numéro du régime est 0351106.

Veuillez inscrire le code «  1  »

Afin de vous aider à remplir vos relevés d’impôt pour 2025, veuillez tenir compte des éléments suivants :

ACQ RT 
Un service des relations du travail

Production des feuillets d’impôt

85 XXX,XX $

https://www.acq.org/documentation/grilles-taux-horaires-et-paie/
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